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SÉANCE 

du lundi 16 novembre 2015 

24e séance de la session ordinaire 2015-2016 

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

SECRÉTAIRES :  
M. SERGE LARCHER, M. PHILIPPE NACHBAR. 

Hommage aux victimes des attentats 

M. Gérard Larcher, président du Sénat. – (Mmes 
et MM. les sénateurs et Mme la Secrétaire d’État se 
lèvent) Ce matin, nous nous sommes rassemblés pour 
exprimer notre compassion, notre unité, notre 
détermination. 

La meilleure réponse à ceux qui veulent abattre la 
démocratie, c’est le fonctionnement de nos institutions. 

En siégeant ce soir, en débattant du rôle des 
territoires dans la réussite de la mise en œuvre des 
décisions que nous appelons de nos vœux pour la 
conférence sur le climat, nous le démontrons. (Mmes 
et MM. les sénateurs et Mme la Secrétaire d’État 
observent une minute de silence) 

La séance est ouverte ! 

La séance est ouverte à 21 h 35. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
constitué par le compte rendu intégral publié sur le site 
internet du Sénat, est adopté sous les réserves 
d'usage. 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PIERRE CAFFET,  

VICE-PRÉSIDENT 

Rôle des territoires pour la réussite  
de l’accord mondial sur le climat 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la 
proposition de résolution de M. Jérôme Bignon et 
plusieurs de ses collègues visant à affirmer le rôle 
déterminant des territoires pour la réussite d’un accord 
mondial ambitieux sur le climat présentée en 
application de l’article 34-1 de la Constitution. 

M. Jérôme Bignon, auteur de la proposition de 
résolution. – Il est important que nous siégions ce soir, 
en dépit de la terrible actualité, afin que le Sénat 
adopte une position motivée sur les négociations 
internationales sur le climat, conformément à l’article 
34-1 de la Constitution. La proposition de résolution, 
que je présente, est issue de la rédaction participative 
de notre groupe de travail sur le suivi de la préparation 

de la COP 21, élargi il y a quelques mois à la 
demande du président Gérard Larcher. 

Nous sommes aujourd'hui dans la dernière ligne 
droite. La pré-COP s'est tenue à Paris du 8 au 
10 novembre dernier et a été plutôt encourageante. 

Réaffirmons avec force l’ambition de la France : un 
accord contraignant que garantit seul le dispositif de 
mesures, rapports et vérifications (MRV), un accord 
véritablement universel et différencié selon les pays, 
un accord financé, avec l’abondement du Fonds vert 
dont la création avait été annoncée à Copenhague.  

Nous assumerons pleinement notre responsabilité 
climatique si nous respectons ces trois conditions. 
L’urgence est là ! « Les exigences des sociétés 
démontrent toujours une capacité étonnamment faible 
à se projeter dans le futur », a écrit l’économiste 
Daniel Cohen. Et d’ajouter justement que nous savons 
tous combien « la difficulté de l'action collective, 
lorsque l'on doit payer des coûts immédiats pour un 
objectif de long terme, est considérable ». 

En effet, à nous de ne pas manquer ce rendez-
vous en marquant notre engagement à soutenir les 
pays les moins avancés et dans ces pays, les femmes, 
souvent premières victimes du changement climatique, 
en affirmant aussi le rôle décisif des territoires. 
Comme le dit l’archevêque sud-africain Desmond 
Tutu : « Réduire l’empreinte carbone est le plus grand 
chantier des droits de l’homme de notre époque. » 

Les territoires d’outre-mer sont une caisse de 
résonance climatique où s’élaborent des méthodes 
innovantes. Selon le programme des Nations unies 
pour l’environnement, 70 % des actions doivent être 
menées au niveau local. C’est le cas pour la gestion 
des déchets, le développement des transports 
collectifs et des énergies propres, mais aussi pour la 
protection du littoral et la coopération décentralisée 
envers les pays moins avancés. Proches des 
habitants, les collectivités sont les mieux à même de 
sensibiliser nos concitoyens.  

Si le dérèglement climatique est mondial, les 
solutions sont locales. Que la France, dans le cadre de 
la COP21, porte un nouveau modèle pour notre 
planète libérée du carbone et respectueux des 
territoires ! (Applaudissements sur tous les bancs) 

M. Hervé Maurey, président de la commission de 
l'aménagement du territoire et du développement 
durable. – Il y a lieu de nous féliciter de ce débat. Que 
le Sénat, à l’initiative de son président, reprenne ses 
travaux après les attentats sur un sujet qui engage 
l’avenir de l’humanité représente un beau symbole. 
(M. Gérard Larcher approuve) 

Cette séance veut en effet couronner le travail que 
le Sénat tout entier a engagé depuis un an sur la 
COP21 à la demande du président Larcher.  

Le groupe de travail sur les négociations 
climatiques formé au sein de notre commission 
chargée du développement durable s’est peu à peu 
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élargi. Les autres commissions permanentes, les 
délégations, mais aussi les groupes d’amitié 
interparlementaires se sont mobilisés dans la lutte 
contre le réchauffement climatique. Preuve que les 
territoires s’engagent ! (Applaudissements sur la 
plupart des bancs) 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la 
commission des affaires économiques. – Le 
développement économique passe par la lutte contre 
le réchauffement climatique. Le prix de l’inaction serait 
trop coûteux... 

M. Roland Courteau. – Très bien ! 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la 
commission. – Nous demandons une tarification stable 
du prix du carbone, les entreprises le demandent. Cela 
suppose une harmonisation.  

Autre piste de réflexion, mettre l’accent sur les 
énergies non carbonées, dont le nucléaire. (M. Ronan 
Dantec proteste) Le groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) le 
range dans cette catégorie. Nous sommes, avec la 
Suède, l’une des économies les moins carbonées 
d’Europe, loin devant l’Allemagne. (M. Robert del 
Picchia applaudit) 

M. Bruno Retailleau. – Absolument ! 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la 
commission. – Faisons valoir nos atouts. 
(Applaudissements au centre et à droite ainsi que sur 
plusieurs bancs du groupe socialiste et républicain) 

M. Cédric Perrin, au nom de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. – La mobilisation de tous est indispensable 
pour réussir la COP21, je salue l’œuvre accomplie par 
le groupe de travail animé par Jérôme Bignon et 
remercie le président Larcher d’avoir organisé ce 
débat. 

Avec Leila Aïchi et Éliane Giraud, nous nous 
sommes intéressés aux conséquences 
géostratégiques du dérèglement climatique. En 2035, 
75 % des habitants vivront en zone côtière ; les 
dommages, en cas d’inaction, s’élèveraient à 
1 000 milliards de dollars par an.  

Le réchauffement climatique sera, à notre sens, 
moins une menace à lui seul qu’un multiplicateur de 
menaces, là où les structures étatiques sont faibles et 
les ressources rares.  

On estime à deux cents millions le nombre de 
déplacés environnementaux d’ici à 2050. Nous avons 
examiné la situation de l’Arctique, à l’heure où 95 % du 
commerce mondial transite par la voie maritime. 
L’accès aux minerais et aux ressources halieutiques et 
agricoles du grand Nord sera modifié par le 
changement climatique. Les pays asiatiques prennent 
position dans ce secteur où les tensions pourraient 
s’accentuer avec la Russie, qui en revendique une 
grande part. 

La France a tardé à prendre en compte ces enjeux 
dans sa réflexion stratégique, le prochain Livre blanc 
devra les intégrer. Mais ne cédons pas au 
catastrophisme ! Il y a aussi des raisons d’espérer une 
plus grande solidarité internationale. 
(Applaudissements au centre et à droite, ainsi que sur 
les bancs écologistes) 

Mme Marie-Christine Blandin, au nom de la 
commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication. – C’est la jeunesse, c’est la culture 
que l’on a frappées à Paris. Or que serait la COP21 
sans elles ? 

Claude Lévi-Strauss et Edgar Morin nous 
interrogent sur notre façon d’habiter la Terre loin des 
rumeurs, des négations et exagérations : désintriquons 
les savoirs et les croyances ! L’Académie des sciences 
s’est récemment prononcée à 78 voix contre 9 pour 
marquer l’urgence à agir. 

Tous nos organismes de recherche sont de longue 
date au travail. La complexité des phénomènes 
imbriqués, le besoin d'évaluer les capacités de 
résilience, et la demande inédite des gouvernements 
d'obtenir de l'aide à la décision, ont changé les 
méthodes, vers plus de transdisciplinarité, avec le 
CNES et l’IRD, plus de modélisation, avec l’INRIA, 
plus de collaboration dans le temps, avec le GIEC. 

Le Museum est de retour pour trouver des 
symbioses peu couteuses avec les écosystèmes. 

L’éducation est déterminante, si nous ne voulons 
pas voir nos enfants se battre pour le dernier litre de 
pétrole ou d’eau potable, de même que la formation 
professionnelle et agricole. 

Les photographies de nos archives et les tableaux 
de notre patrimoine nous montrent la biodiversité et les 
usines fumant d’hier, les bibliothèques sont des lieux 
accueillants pour réfléchir l’avenir.  

C'est de conscience collective dont nous avons 
besoin, pour que chacun devienne usager 
responsable, consommateur sobre, inventeur 
ingénieux, et citoyen ou citoyenne solidaire : c'est 
impossible sans culture. (Applaudissements sur les 
bancs écologistes, ainsi que sur plusieurs bancs à 
gauche et au centre ; M. Jean-Claude Lenoir applaudit 
aussi) 

M. Yvon Collin, vice-président de la commission 
des finances. – Mme Keller et moi-même, rapporteurs 
spéciaux sur l’aide publique au développement, avons 
travaillé sur le financement de l’accord de Paris, en 
particulier l’aide aux pays les moins avancés (PMA). Si 
ces derniers sont de faibles émetteurs de gaz à effet 
de serre, ils seront les premiers à ressentir les effets 
du changement climatique. Dès aujourd’hui, 
encourageons-les à adopter une stratégie bas carbone 
en consacrant 20 % des financements climats à des 
actions d’adaptation climatique et au moins 20 % aux 
PMA. Le Fonds vert pour le climat, qui doit être doté 
de 100 milliards de dollars, sera déterminant pour 
faciliter l’implication des pays les plus vulnérables 
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(M. Roland Courteau approuve), sans exclure les 
financements innovants. (Applaudissements sur les 
bancs du RDSE, au centre et à droite) 

M. Jean Bizet, président de la commission des 
affaires européennes. – L’implication du Sénat dans la 
préparation de la COP21 est bienvenue. 

La commission des affaires européennes s'est elle-
même mobilisée. Deux de nos collègues, 
Mme Fabienne Keller et M. Jean-Yves Leconte ont 
analysé et évalué devant notre commission la 
démarche de l'Union européenne depuis la COP20 de 
Lima en décembre dernier. 

Pour réussir le rendez-vous de la COP21, l’Union 
européenne a pris des initiatives fortes avec le marché 
des quotas carbone et le fonds Juncker 
d’investissements dans le secteur industriel. Les fonds 
structurels, de 2014 à 2020, consacreront 45 milliards 
d’euros sur sept ans à ce domaine. 

Poursuivons l’effort en obtenant une réforme de la 
tarification du carbone, en taxant les carburants des 
avions et des bateaux, en soutenant les industries 
sobres en carbone et les initiatives des territoires. Ce 
sont en effet les collectivités qui partout en Europe, 
multiplient les initiatives concrètes. Quel que soit le 
résultat de la conférence de Paris, ce sont d’elles que 
naîtront de nouveaux comportements collectifs, pour le 
climat, qui nécessitent le concours quotidien de 
chacun. (Applaudissements au centre et à droite, ainsi 
que sur plusieurs bancs à gauche, à l’exception des 
bancs du groupe communiste républicain et citoyen) 

Mme Chantal Jouanno, présidente de la 
délégation aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes. – Actes 
terroristes et dérèglements climatiques ont un point 
commun : les femmes en sont les premières victimes. 
Elles doivent être considérées en tant que telles dans 
les négociations : elles sont souvent 
agricultrices - 70 % des agriculteurs en Afrique sont 
des femmes - et chargées des corvées d’eau, qui 
seront de plus en plus pénibles. 

Des femmes victimes, oui, mais aussi actrices et 
partenaires de la lutte contre le dérèglement ! Elles 
peuvent inventer des solutions concrètes, comme 
remplacer le bois de cuisson par des fours solaires. Or 
elles ne représentent que 30 % des délégations et 
moins de 19 % des destinataires des financements. 
Merci à Jérôme Bignon d’avoir pris en compte ces 
éléments. (Applaudissements sur de nombreux bancs)  

M. Jean-Marie Bockel, président de la délégation 
sénatoriale aux collectivités territoriales et à la 
décentralisation. – Économie circulaire, biodiversité, 
ou encore gestion des déchets, autant de domaines 
sur lesquels les collectivités territoriales agissent de 
manière transversale et dynamique. Et ce, depuis 
longtemps.  

Notre rapport, qui représente un guide des bonnes 
pratiques, s’appuie sur le tour de France effectué par 
nos sept rapporteurs. Nous l’avons démontré, la lutte 

contre le changement climatique représente, non une 
contrainte, mais une chance pour demain. Espérons 
que ce travail, avec les autres rédigés au Sénat, 
constituent une puissante incitation parlementaire lors 
des négociations climatiques (Applaudissements au 
centre et à droite, ainsi que sur les bancs des groupes 
écologiste et RDSE) 

M. Michel Magras, président de la délégation 
sénatoriale à l’outre-mer. – Aux avants postes de la 
vulnérabilité climatique, comme nous l’avons constaté 
lors du colloque du 30 septembre dernier intitulé « Une 
bannière verte et bleue pour un renouveau du 
tourisme dans les outre-mer », les outre-mer ont 
cherché activement, et depuis longtemps, des 
solutions afin d’accéder aux ressources en eau, de 
promouvoir des modèles agricoles résilients et 
durables ou encore des énergies propres.  

C’est aussi le lieu d’une biodiversité exceptionnelle, 
avec des coraux qui sont à la fois la pouponnière de la 
diversité marine et barrière contre le déferlement des 
flots. L’outre-mer donne à la France sa dimension 
planétaire, grâce à son second rang mondial pour la 
surface maritime.  

Cette proposition de résolution met à raison 
l’accent sur la France ultramarine pour son rôle de 
laboratoire. Ajoutons-y qu’elle nous oblige, à l’égard 
des pays du Sud tout particulièrement. Nos outre-mer 
peuvent être les agents d'une meilleure diffusion de la 
réflexion climatique pour favoriser la promotion de 
modèles de développement effectivement durable. 
(Applaudissements) 

Modification de l’ordre du jour 

M. le président. – Afin de permettre à M. le 
Premier ministre d’assister demain aux questions 
d’actualité, je vous propose de modifier légèrement 
nos horaires de la séance de l’après-midi : les 
explications de vote et le vote solennel sur le projet de 
loi de financement de la sécurité sociale 
commenceraient à 15 heures ; les questions 
d’actualité au Gouvernement pourraient ainsi 
commencer dès 16 h 30 pour se terminer à 17 h 15. 

Rôle des territoires pour la réussite  
de l’accord mondial sur le climat (Suite) 

Mme Évelyne Didier. – Le diagnostic du 
réchauffement climatique est connu et partagé : au-
delà de 2 degrés, voire d’1,5 degré de hausse, les 
conséquences deviendraient irréversibles. Les 
menaces peuvent sembler lointaines, mais c’est une 
illusion. Nous vivons à crédit et le temps passe.  

Après les alertes du GIEC et alors que les États-
Unis viennent de faire une déclaration écartant un 
accord contraignant à Paris, le Sénat par cette 
proposition de résolution, a voulu montrer l’importance 
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qu’il attache à la COP21 au-delà des divergences sur 
les solutions. 

Pour la première fois, cet accord sera également 
ouvert à la société civile. Il est aussi l’occasion de 
marquer l’implication des territoires. Bien entendu, la 
question du financement se pose. L’intérêt général ne 
doit pas être confondu avec les intérêts des industries.  

Les aides à la production et à la consommation 
d’énergies fossiles doivent cesser, elles sont 
supérieures aux financements consacrés à la lutte 
contre le changement climatique. Avec force, les États 
doivent interdire l’extraction de gaz par fracture 
hydraulique. 

Revoir le prix du carbone, oui, mais cela ne dépend 
pas de l’instauration d’un marché à qui l’on renvoie 
seul la détermination de la valeur. Nous refusons cette 
vision. 

Les sources de financement pour engager 
l’adaptation climatique ne manquent pas : entre autres, 
une taxe sur les transactions financières. 

Aux pays du Nord qui ont bâti leur richesse aux 
dépens des pays du Sud de consentir un effort à la 
hauteur de leurs responsabilités. À notre sens, le 
système capitaliste, qui profite à 1 % de super-
prédateurs, est incompatible avec un changement de 
modèle, celui qui impose à 99 % de la population 
mondiale rigueur et pauvreté. La politique ne devrait 
avoir qu’un seul objectif : le bien-être des peuples. 
(Applaudissements à gauche et au centre) 

Mme Odette Herviaux. – 18 ans après Kyoto, et 
6 ans après Copenhague, notre humanité doit se 
montrer à la hauteur en prenant un accord global qui 
reconnaisse toutes les parties, y compris les 
collectivités territoriales. Le temps des vœux pieux est 
révolu. Notre assemblée a contribué à tracer le chemin 
à suivre. Comme le dit Pierre Radanne, le défi 
climatique est le premier défi mondial à solidarité 
obligatoire. Le dérèglement climatique menace tout le 
monde, tous les océans, tous les continents. Tous les 
territoires, touchés, doivent donc agir en collaboration 
avec les autres acteurs. Ils sont en première ligne. 

En tant que pays organisateur, la France a une 
responsabilité. Elle doit se montrer exemplaire. Les 
réformes territoriales et énergétiques vont dans le bon 
sens mais nous pouvons aller plus loin. C’est ainsi le 
cas pour les coopérateurs décentralisés. Les enjeux 
maritimes doivent, quant à eux, être considérés 
globalement. La circulation des océans atténue les 
différences de températures. Le réchauffement des 
eaux de surface, la concentration du CO2 font peser de 
plus en plus de menaces sur nos territoires : élévation 
du niveau de la mer, submersions, phénomènes El 
Niño. Les territoires peuvent participer à la protection. 

La création par les États d’aires marines protégées 
peut être une solution, à condition qu’elle ne conduise 
pas à une privatisation ni au genre de sanctuarisation 
qu’on voit avec l’éolienne d’Ouessant, en mer d’Iroise. 

Il faut plutôt se préoccuper de favoriser une pêche 
durable. 

La taxation carbone du transport maritime peut 
apparaître comme une véritable ambition à l'échelle 
mondiale mais elle devra éviter les distorsions de 
concurrence et socialiser effectivement les impacts 
écologiques de ce secteur essentiel à l'économie 
globale. 

Ne péchons pas par excès d’optimisme, mais 
souvenons-nous que nous devons avancer. 
(Applaudissements) 

Mme Françoise Laborde. – Je n’imagine pas 
intervenir dans ce débat sans un mot pour les victimes 
des attentats et un hommage à tous ceux qui ont fait 
preuve de solidarité spontanée. 

Nous connaissons les dangers du réchauffement 
climatique et les fléaux humanitaires qu’ils 
engendrent : insécurité alimentaire ou migration. Les 
femmes sont souvent les premières touchées. 

Face à ce défi universel, réjouissons-nous d’une 
volonté mondiale : 155 des États signataires à la 
convention-cadre de l’ONU avaient rendu leur 
contribution le 31 octobre. C’est bon signe quand 
37 pays seulement étaient parties à Kyoto. Cependant, 
en l’état, nous ne parviendrions à contenir le 
réchauffement qu’en deçà de 3 °C. Du chemin, donc, 
reste à parcourir. 

La première responsabilité incombe aux pays 
développés ; c’est le sens du principe de 
responsabilité commune mais différenciée. La réussite 
de la COP21 dépendra des garanties financières. 
L’objectif de 100 milliards de dollars pour 2020 devrait 
être atteint. J’ose espérer que la diplomatie active 
viendra à bout de la résistance sans complexe des 
plus gros émetteurs. 

Les territoires qui ont depuis longtemps appliqué le 
principe « penser global, agir local » doivent 
désormais avoir les moyens de leur politique. À 
l’approche de la Conférence, les signaux sont positifs. 
Souhaitons que les volontés se traduisent en actes. 
(Applaudissements) 

M. Cédric Perrin. – Le niveau des mers s’est déjà 
élevé de 19 centimètres depuis 1901 et l’élévation 
pourrait atteindre 82 centimètres. Les dix années les 
plus chaudes sont toutes postérieures à 1998 et, d’ici 
à 2100, la température pourrait augmenter de 
5 degrés. 

Ma famille politique s’engage sincèrement pour 
l’environnement depuis longtemps. Elle l’a montré 
avec Jacques Chirac lançant en 2002 : « Notre maison 
brûle et nous regardons ailleurs », la Charte de 
l’environnement ou encore avec les engagements de 
Jacques Chirac, toujours, à Montréal. Plus récemment, 
en 2007, le président Sarkozy a rappelé à l’ONU que 
l’objectif d’une réduction de 50 % des émissions des 
gaz à effet de serre d’ici à 2050 était une priorité.  
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Au-delà de la nécessaire réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, interrogeons-nous sur la 
gouvernance. À Copenhague, l’Europe a été dépassée 
par le grand retour des États. La Chine prône la 
non-ingérence et les rapports de forces, là où l'Europe 
et l'ONU ont préféré miser sur la coopération et la 
négociation, considérant que cette stratégie « douce » 
avait favorisé une prise de conscience de l'urgence 
climatique. 

Il s'agit désormais de maîtriser concrètement les 
effets géopolitiques du changement climatique. Si le 
nombre de personnes touchées annuellement par une 
inondation atteint les 93 millions à l'horizon 2080, 
comment leur venir en aide ? Le coût des dommages 
causés par les catastrophes naturelles est évalué à 
63 milliards par an pour les 136 plus grandes villes 
côtières. Si l’on ne fait rien et que l’on arrive à 
1000 milliards, comment les assurances feront-elles ?  

La Cop21 est nécessaire, mais non suffisante : 
l’ensemble des responsables politiques le pensent. La 
convention cadre des Nations-Unies est trop modeste. 
La pression sur les plus gros pollueurs ne doit plus 
être seulement morale. L’Europe ne doit pas craindre 
de s’affirmer puissance parmi les puissances et de 
parler souveraineté et calcul économique. C’est la 
condition de l’action. Nous soutiendrons cette 
résolution. (Applaudissements à droite et au centre)  

M. Joël Guerriau. – J’ai une pensée pour les 
familles endeuillées par les actes barbares de 
vendredi. 

Imagine-t-on que les enfants ne connaîtront notre 
terre qu’à travers des films et des peluches ? Nous 
devons convaincre l’ensemble des pays. L’universalité 
de l’accord est primordial ; son caractère contraignant 
également. Nous devons impliquer nos territoires de 
métropole et d’outre-mer. 

Présente sur tous les océans, la France est bien 
placée pour défendre ses positions. À Mayotte, on 
transforme en électricité l'énergie fatale issue des 
fumées d'échappement de moteurs. En Polynésie, on 
exploite les différences de températures entre eaux de 
surface et eaux profondes pour faire tourner les 
climatiseurs. En Guadeloupe, on exploite les déchets 
de canne à sucre. Nous ne pouvons être acteurs que 
si nous sommes exemplaires. Or le lagon de Mayotte 
est pollué par les eaux d’assainissement, la Guyane 
par le braconnage, la Guadeloupe et la Martinique par 
le chlordécone, les îles par le trop grand nombre de 
véhicules à moteur. 

Aurons-nous un plan d’action et un budget 
suffisant, madame la ministre ? (Applaudissements au 
centre) 

M. Ronan Dantec. – Le groupe écologiste soutient 
pleinement cette résolution qui s’oppose clairement 
aux subventions des énergies fossiles et à la 
recherche sur les gaz de schiste. 

Depuis les attentats de vendredi soir, recevoir la 
conférence climat a pris un sens différent. Nous 

devons aux jeunes victimes d’agir sur toutes les 
causes d’une désagrégation sociale qui est le terreau 
de l’extrémisme : ainsi la sécheresse dans la région du 
lac Tchad et en Syrie ont-elles favorisé l’implantation 
de Boko Haram et de Daech. 

Les dirigeants qui viendront à Paris montreront leur 
solidarité, mais ils n’apporteront des engagements que 
s’ils sont conscients de cela. Les faibles avancées du 
G20 sont peu encourageantes : sans engagement des 
pays riches, la Cop21 pourrait échouer. L’UIP devrait 
se saisir de ce message. 

Nous sommes inquiets de la dynamique sécuritaire. 
Nous devons garder un équilibre entre États et acteurs 
non étatiques. Il faut faciliter le financement des 
collectivités territoriales. Ce soir, la Tour Eiffel scintille 
en bleu blanc rouge, phare contre l’obscurantisme. 
Demain, éclairée grâce à l’énergie renouvelable, elle 
enverra un message de fraternité. (Applaudissements 
à gauche et au centre) 

M. Yvon Collin. – Le défi climatique concerne tous 
les territoires. La conférence de Paris est très 
attendue, après l’impasse de Copenhague. Nous nous 
approchons d’un engagement véritablement 
contraignant de 135 pays. Nous avons besoin du 
fonds de 100 milliards de dollars pour les pays les plus 
pauvres, mais aussi de l’action locale. 

Les collectivités locales n’ont pas attendu les 
rencontres internationales pour mettre en place des 
solutions innovantes, notamment grâce à 
l’intercommunalité. Le groupe RDSE le sait bien, lui 
qui a compté parmi ses membres Michel Crépeau, 
selon qui les urbanistes de l’an 2000 devraient 
inventer des éco-cités où tout serait disponible à 
10 minutes de marche. 

La France, forte de ces dynamiques vers la 
durabilité, doit promouvoir ces positions. Nous 
soutenons donc le projet de résolution. 
(Applaudissements) 

M. François Grosdidier. – La maison brûle et nous 
regardons ailleurs, l’humanité souffre au nord comme 
au sud. Il est temps d’ouvrir les yeux ; nous ne 
pourrons pas dire que nous ne savions pas. Notre 
responsabilité collective est engagée, en premier lieu 
celle des pays développés, disait Jacques Chirac. Dix 
ans après Rio, nous n’avons pas de quoi être fiers. 

J’ai cru au Grenelle de l’environnement, présenté 
comme un New Deal, qui avait enthousiasmé Al Gore. 
Le bilan est en demi-teinte, mais inégalé. Certaines 
promesses sont tenues, certaines ne le sont pas. Je 
n’ose pas rappeler le 1 % des bénéfices du CAC 40 
pour un fonds vert. Si un pourcentage existe, c’est 
pour mener un lobbying efficace...  

M. Joël Labbé. – Très bien ! 

M. François Grosdidier. – Le dérèglement 
occasionnera des catastrophes que les experts du 
GIEC ont maintes fois documentées. Cependant, le 
climato-scepticisme, voire le climato-négationnisme, 
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progresse sur un terreau fertile. Flattez l’opinion par 
des slogans bien sentis et des brèves de comptoir, 
faites signer votre œuvre par un présentateur de 
télévision, et vous ruinerez le travail des scientifiques.  

L’initiative du Sénat est donc particulièrement 
bienvenue, pour non pas affirmer une vérité officielle, 
mais prendre une position politique. Le Sénat a traité 
d’innombrables sujets, notamment en mettant en avant 
le rôle des collectivités locales qui pensent global et 
agissent local. 

La tarification des émissions de carbone est le 
premier élément : il faut intégrer aux prix de revient le 
coût pour l’environnement. Non, chère Evelyne Didier, 
il ne s’agit pas de mettre en place un droit à polluer : 
celui-ci existe aujourd’hui ! 

Treize ans après Johannesburg, nous pouvons 
avoir honte. La COP21 est une dernière chance. La 
guerre de Daech est une guerre contre l’humanité. 
Après avoir éradiqué militairement les graines, il 
faudra s’occuper du terreau sur lequel elles croissent. 

D’après Christian Krieger, le défi climatique est le 
« rendez-vous de l’humain avec son humanité. » 
(Applaudissements) 

Mme Chantal Jouanno. – Cette résolution est une 
occasion de réaffirmer notre ambition pour la COP21. 
La famille politique centriste, dont le fondateur fut un 
des grands artisans du Grenelle, y est très attachée.  

Pas de succès de la COP21 sans financement 
clair. Nous avons besoin de 100 milliards de dollars 
par an d’ici 2020. À l’échelle du monde, c’est une 
goutte d’eau : moins de 0,1 % des transactions 
financières. Pour électrifier l’Afrique, il faut 5 milliards 
par an, cela représente la moitié du budget de l’Ile-de-
France. 

Il n’y aura pas de succès sans un nouveau modèle 
de développement. L’environnement n’est pas un outil 
de production. La suppression des subventions aux 
énergies fossiles est essentielle. La solution ne 
viendra pas d’une armée de cerveaux brillants mais de 
l’inventivité des territoires. Je suis heureux que le 
principe ait fait l’unanimité dans la résolution. 

Madame la ministre, je crains que nous n’ayons 
pas tiré toutes les conséquences des précédentes 
négociations. 

La société civile est absente ; même nous, 
parlementaires engagés, n’avons accès aux textes 
qu’en anglais et tardivement. Je doute que les États 
apportent seuls des solutions : cela viendra des 
collectivités locales, des entreprises, des associations. 
(Applaudissements) 

M. Jacques Cornano. – Devant le Parlement réuni 
en Congrès, le président de la République a réaffirmé 
que la COP21 sera maintenue. Lors de ce sommet, les 
pays du monde entier se tiendront debout à Paris pour 
affirmer leur attachement à la démocratie, mais aussi 
leur volonté d’agir contre le changement climatique. Le 
Sénat s’est mobilisé sur ces sujets. La commission de 

l’aménagement du territoire et du développement 
durable, en accord avec la délégation de l’outre-mer, 
nous a confié une mission en ce sens avec Jérôme 
Bignon. 

Biodiversité, énergies renouvelables, eau, 
préservation et gestion des risques, éducation au 
développement durable ont été les grands axes de 
notre rapport qui, espérons-le, alimentera la réflexion ; 
car les outre-mer dotent la France de la deuxième 
zone exclusive au monde après les États-Unis. Ils 
sont, on l’a dit, un lieu d’innovation. Le modèle linéaire 
extraire-produire-consommer-jeter arrive à son terme. 
La valorisation énergétique des déchets, qui est une 
application de l’économie circulaire, permet de 
produire 700 kwh à partir d’une tonne de déchets 
ménagers - on le voit à Saint-Barthélemy. 

Les territoires d’outre-mer, en dépit de leur grande 
vulnérabilité aux risques naturels et aux conséquences 
du changement climatique, sont une chance pour la 
France, dans tous les domaines, agriculture, énergies 
renouvelables, recherche en matière de 
phytopharmacopée - voir les promesses des algues 
sargasses. Les projets innovants foisonnent, la 
coopération décentralisée se développe. Notre groupe 
de travail a identifié le problème central, la sauvegarde 
et la valorisation de la biodiversité outre-mer, dans le 
respect de la diversité culturelle ; la dimension 
éducative est de première importance. 

Les outre-mer sont en ordre de marche pour réussir 
ce rendez-vous avec l’humanité qu’est la COP21. 
(Applaudissements)  

M. Joël Labbé. – Je salue l’initiative de Gérard 
Larcher, l’implication de Jérôme Bignon et Jean-Marie 
Bockel. En ce jour de cohésion nationale, y compris 
sur ce sujet, car j’aurais pu signer les interventions de 
Chantal Jouanno ou de François Grosdidier, un 
regret : il faudrait marquer davantage la capacité de 
stockage naturel du carbone dans les sols à l’alinéa 17 
car, derrière les sols, il y a l’agriculture et la terre 
nourricière depuis la nuit des temps et, je l’espère, 
définitivement. Or les sols s’appauvrissent du fait de 
l’agrochimie, de l’exploitation intensive, de la 
salinisation, de l’artificialisation. J’espère que la 
COP21 traitera d’une gouvernance mondiale de 
l’alimentation.  

Je me suis permis - je sais que cela ne se fait 
pas - d’envoyer une lettre à chacun d’entre vous pour 
vous inviter à voter le texte sur le devoir de vigilance 
des entreprises. Je n’ose croire que mes collègues 
préfèreront la compétitivité des entreprises à la dignité 
des travailleurs dans les pays pauvres. J’espère au 
contraire que notre assemblée sortira grandie, à la 
veille des élections régionales et de la COP21. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe 
écologiste) 

M. Jean-François Husson. – Comment peut-on 
encore douter du rôle déterminant des territoires dans 
la lutte contre le réchauffement climatique ? C’est là 
que se joue l’aménagement, l’organisation de la place 
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de l’homme dans son environnement, la rationalisation 
des transports, l’encadrement de l’exploitation des 
ressources.  

Les années 1983 à 2012 ont été les plus chaudes 
des 1 400 dernières années dans l’hémisphère nord. 
Le consensus est là : les activités humaines participent 
au réchauffement climatique et l’accélèrent - le 
5ème rapport du GIEC est plus précis que jamais. Elles 
sont également la cause de la pollution atmosphérique 
à laquelle Mme Aïchi et moi-même avons consacré un 
rapport, pollution qui coûte 100 millions d’euros par an. 
La lutte contre l’une devra se conjuguer avec le 
combat contre l’autre.  

Concernant le financement, en d’autres termes 
l’aide des pays riches aux pays les moins avancés, je 
ne sais si les 100 milliards annuels prévus seront 
suffisants ni si la France a les moyens de mener la 
diplomatique climatique qu’elle ambitionne. Il faudra 
sans doute trouver des financements exogènes tels 
que la taxe sur les transactions financières ou le 
marché du carbone. 

M. Laufoaulu, souffrant, voulait nous alerter sur la 
situation des îles du Pacifique. Certaines, à cause de 
la montée des eaux, sont contraintes de revoir leur 
organisation traditionnelle, voire condamnées à 
disparaître, comme Kiribati qui a acheté des terres en 
hauteur à Fidji. On peut imaginer que des populations 
soient accueillies dans d’autres îles ayant des terres 
en hauteur, mais les solutions régionales ne doivent 
pas exonérer les grands États de leur responsabilité. 
Pour ce qui est de la France, elle ne saurait s’engager 
à accueillir des réfugiés climatiques sur ses territoires 
ultramarins sans leur accord. Chacun doit se sentir 
concerné, au premier chef les grands émetteurs de 
gaz à effet de serre. Les petits États du Pacifique 
doivent pouvoir compter sur les plus grands tels que la 
France, puissance du Pacifique. Ce qui menace les 
îles du Pacifique menacera le monde demain.  

La politique d’aménagement du territoire doit être 
refondée, les nouvelles technologies et les volumes de 
déplacements mieux appréhendés. Les territoires ont 
vocation à conserver autant qu’il est possible leur 
autonomie énergétique. 

Oui, la démocratie environnementale est 
importante ; oui, il faut un accord universel et 
contraignant à Paris ! (Applaudissements) 

M. Hervé Maurey. – La procédure est 
exceptionnelle ce soir, comme le consensus qui règne 
dans notre hémicycle. Cela n’allait pas de soi il y a 
quelques années en France, cela ne va toujours pas 
de soi dans certains pays comme les États-Unis où les 
climato-sceptiques sont encore nombreux.  

Grâce aux travaux du Giec, un consensus se 
dégage sur la nécessité d’agir mais aussi sur certaines 
mesures comme la définition d’un prix du carbone. La 
reprise de nos travaux sur pareil thème après les 
tragiques événements que nous venons de vivre est 
extraordinairement positif. Je regrette seulement que 

le Gouvernement ne s’appuie pas suffisamment sue 
ce consensus, sur le Parlement, sur les territoires ; je 
souhaite qu’il en soit à l’avenir autrement, qu’ils soient 
plus présents à la COP21 comme pour la préparation 
de la COP22. 

Je souhaite que le Gouvernement présente l’accord 
au Parlement avant même sa ratification. Après 
celle-ci, nous aurons à traduire les engagements pris 
dans des lois de finances et à contrôler leur 
application. Au reste, le souhait des parlementaires 
d’être davantage impliqués n’est pas propre à la 
France, nous l’avons vu récemment à l’UIP. 

La résolution souligne l’importance des territoires 
dans la lutte contre le réchauffement climatique, et 
c’est bien naturel. La Haute Assemblée, qui les 
représente, s’est beaucoup impliquée depuis un an et 
continuera à s’impliquer. Nous voulons un accord 
ambitieux, tout en sachant qu’il est non une fin mais un 
commencement : il faudra le mettre en œuvre. Nous 
serons au rendez-vous. (Applaudissements) 

M. Hervé Poher. – Difficile de parler du raisonnable 
et de l’intelligence collective quand on vient d’être 
confronté à l’horreur et à la barbarie. Et pourtant, 
parlons-en. Les scientifiques ont parlé. Dans l’histoire 
de l’humanité, rares ont été les périodes où l’homme a 
osé faire le bilan de son passé pour construire son 
avenir. Craignant l’emballement nucléaire, il a inventé 
la dissuasion nucléaire après la guerre de 1939-1945 ; 
aujourd'hui, la certitude scientifique rend l’inaction 
inexcusable. 

Ma région, le Nord, qui était habitué aux pluies 
fines, presque du crachin breton (M. Ronan Dantec 
s’exclame), connaît depuis quelques années des 
pluies tropicales... Sur la terre des wateringues et des 
polders, on doit désormais installer des caniveaux de 
montagne] Dans le plat pays ! C’est vrai, cela ne 
concerne que 450 000 personnes et c’est moins 
dramatique que dans d’autres régions du monde, mais 
personne n’est réellement à l’abri. 

L’homme n’est pas programmé pour faire de la 
prévention. 

M. Ronan Dantec. – Très juste ! 

M. Hervé Poher. – Naturellement, inconsciemment, 
il croit qu’il passera toujours à côté. Or le curatif ne 
marche pas toujours] En outre, la solution sera 
collective ou ne sera pas. Vents et nuages ne 
connaissent pas les frontières. Nous n’avons pas le 
choix : nous devons imaginer notre destinée 
commune. Je salue à cet égard le volontarisme du 
président de la République et du Gouvernement. 

Il nous faudra imposer ces évidences et pas 
seulement aux gros pollueurs. Certains élus continuent 
de parler de développement durable comme on étale 
de la confiture. Nous avons encore beaucoup de 
travail sur le métier et nous ne pourrons nous passer 
d’aucun acteur, relais, collectivité, ONG. 
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Clinique, diagnostic, traitement... La terre n’est pas 
en grande forme. Certains la disent hypocondriaque... 
Mais elle n’est pas une malade imaginaire. Pour guérir 
elle doit être plus raisonnable. On sait cependant que 
les malades sont parfois plus difficiles à combattre que 
les microbes ! (Applaudissements) 

M. Jean-Yves Leconte. – On le sait, il faut réduire 
les émissions de gaz à effet de serre ; mais chaque 
année ils augmentent. La démarche inclusive, 
différente de celle de Kyoto, fait entrer dans une 
dynamique avec des clauses de rendez-vous et des 
garanties. Cependant, n’oublions pas que les États ne 
peuvent pas tout, il n’y aura pas de résultat sans 
changement de comportement des citoyens, sans 
mobilisation des territoires. Édicter une norme ne suffit 
pas, on l’a vu avec Volkswagen. 

Si l’Europe ne peut pas être vertueuse seule, elle 
doit l’être suffisamment pour entraîner les autres. Mais 
faute d’une politique commune de l’énergie, tenir les 
engagements pour 2030 sera compliqué. 

Aide aux PMA, prix du carbone avec un marché de 
quotas étendu jusqu’en Chine, meilleure évaluation 
des puits de carbone - les forêts – dans les 
contributions nationales, taxe carbone aux frontières, 
évolution des comportements, voilà les sujets que 
nous avons identifiés en commission des affaires 
européennes. 

Les territoires doivent prendre la main. Ils joueront 
un rôle déterminant dans la lutte contre le 
réchauffement climatique pour inciter des États qui ne 
peuvent pas tout faire, et dont certains voient dans cet 
enjeu une occasion de réorganiser la gouvernance 
mondiale. (Applaudissements à gauche et au centre) 

Mme Annick Girardin, secrétaire d'État auprès du 
Premier ministre, chargée du développement et de la 
francophonie. – Dans ce contexte pesant, dramatique, 
je salue votre choix de nous réunir après le Congrès 
ce soir ; il montre que rien n’ébranle les institutions de 
la République. 

La COP21 est maintenue, et le Gouvernement fait 
tout pour assurer la sécurité des délégations comme 
de nos concitoyens.  

La terre est notre maison commune. Le 
dérèglement climatique est une menace qui pourrait 
rendre des territoires inhabitables, créer des réfugiés 
climatiques par millions, faire de la planète un espace 
inhospitalier, terrain de tous les conflits. D’après la 
Banque mondiale, il y aura 100 millions de personnes 
pauvres supplémentaires si nous échouons à contenir 
le réchauffement en-deçà de 2 degrés. 

Oui, les territoires, en métropole comme en outre-
mer, sont en première ligne. Les pays du Sud, qui sont 
les plus exposés - car la pauvreté est une vulnérabilité 
de plus - ont plus que jamais besoin de notre 
solidarité. Ce sera un des grands enjeux de la COP21. 
Pour la première fois, nous avons la possibilité de 
mettre tout en haut de notre agenda les actions 

d’adaptation - qui ne peuvent se mener qu’avec les 
territoires. 

Cependant, les territoires ne sont pas seulement 
des boucliers. Ce sont les lieux où les élus prennent 
leur responsabilité, où s’élaborent les politiques 
d’aménagement, d’urbanisme, de transport, d’énergie. 
Nous avons créé une plateforme pour recenser les 
engagements des territoires du monde entier. 

Le rôle central des territoires mérite 
reconnaissance et soutien. Ils seront à l’honneur, la 
France y travaille. Le 8 décembre sera consacré à 
leurs engagements ; le Canada présentera son 
alliance avec le Mexique et la Californie pour la 
création d’un marché du carbone.  

La France soutient les initiatives des territoires en 
interne – l’objectif de 500 territoires à énergie positive, 
212 labellisés étant labellisés début 2015, ou encore 
les territoires « zéro déchet » – comme à 
l’international ; elle a été la première à financer avec 
l’AFD des prêts non souverains pour les collectivités 
territoriales des pays du sud. L’objectif est de soutenir 
plus de cent villes d’ici 2020. L’accent est mis sur la 
coopération décentralisée. Les outils de financement 
ont été réformés, avec le rapprochement entre 
l’Agence française de développement et la Caisse des 
dépôts et de consignations et les 4 milliards destinés à 
renforcer les actions en faveur du climat dans notre 
aide au développement.  

Les outre-mer, dans chacun de leur bassin 
maritime, sont effectivement des laboratoires de la 
lutte contre le dérèglement climatique en matière 
d’adaptation et d’atténuation ; nous avons le devoir de 
faire partager notre ambition et nos savoir-faire.  

En charge de la francophonie, vous savez que je 
suis particulièrement sensible à l’usage du français 
dans ces négociations. J’ai constaté lors de la COP20 
les difficultés rencontrées par certains pays 
francophones. Si les négociations sont conduites en 
anglais, nous mettrons à la disposition des pays 
francophones les plus vulnérables un service 
d’interprétariat. Je veillerai aussi à ce que le texte soit 
traduit dans notre langue. 

Nous avons rencontré, avec Laurent Fabius, les 
ONG et la société civile. Nous avons organisé le plus 
grand débat citoyen planétaire dans plus de soixante 
pays. Nous avons labellisé 400 événements organisés 
par les ONG. 

Cependant, les règles de l’ONU, que nous devons 
respecter, au titre de la présidence de cette 
conférence internationale, veulent que la 
confidentialité des négociations s’impose quand un 
État le demande.  

Pour être au rendez-vous des 100 milliards de 
dollars par an à partir de 2020, la France passera son 
soutien de 3 milliards à 5 milliards de dollars en 2015, 
mobilisera les investisseurs privés, demandera la 
réorientation des crédits aux énergies fossiles vers les 
énergies propres et défendra le Fonds vert. 
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Cependant, gardons à l’esprit que tout n’est pas affaire 
de financement. 

Insulaire, je crois que nous devons tout faire pour 
limiter le réchauffement à 2°, voir 1,5°C (M. Jérôme 
Bignon applaudit) Nous avons dialogué avec plusieurs 
pays pour faire qu’à la COP21, la voix de tous soit 
entendue. Parce que nous avons tous la Terre en 
partage, le Gouvernement soutient cette proposition 
de résolution. (Applaudissements) 

La proposition de résolution est adoptée  
à l’unanimité.  

(Applaudissements) 

Prochaine séance mardi 17 novembre 2015 à 
15 heures. 

La séance est levée à minuit trente-cinq. 

 

 

Jacques Fradkine 

Direction des comptes rendus analytiques 

 

Ordre du jour  
du mardi 17 novembre 2015 

 

Séance publique 

 

À 15 heures 

 

Présidence :  
M. Gérard Larcher, président 

 

Secrétaires :  
Mme Frédérique Espagnac  

M. Bruno Gilles 
Mme Colette Mélot 

 

1. Explications de vote des groupes sur l’ensemble 
du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2016 

 

À 15 h 45 à 16 h 15 

2. Vote par scrutin public sur l’ensemble du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2016.  

Ce scrutin sera organisé en salle des Conférences, 
avec la possibilité d’une seule délégation de vote par 
sénateur. 

Conformément à l’Instruction générale du Bureau, 
le délai limite pour la transmission des délégations de 
vote expire à 13 heures 45. 

Ces délégations doivent être transmises dans le 
délai précité à la direction de la Séance (division des 
dépôts, des publications et des scrutins). 

 

À 16 h 15 

3. Proclamation du résultat du scrutin public sur 
l’ensemble du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2016. 

 

À 16 h 30 

4. Questions d’actualité. 

 

Le soir  

 
Présidence :  

M. Gérard Larcher, président 

5. Débat sur la réforme de la dotation globale de 
fonctionnement. 

 


